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Nantes, le 27 janvier 2022 

 

Mobilités 

La Région développe le transport à la demande  

en Maine-et-Loire avec 3 nouveaux bassins desservis 

 

La Région poursuit le déploiement du transport à la demande, qui offre la possibilité aux particuliers 

de se déplacer à l'intérieur d'un bassin défini pour le prix d’un ticket de car. Le service, proposé en 

complément des réseaux Aléop en car et en TER, permet d’assurer une meilleure couverture de tout 

le territoire régional. Roch Brancour, vice-président en charge des mobilités, présentait ce matin dans 

les Communautés de communes de Loire Layon Aubance et Vallées du Haut Anjou, les services 

proposés aux usagers dans les 3 nouveaux bassins desservis par le transport à la demande. 

 
« Faciliter la mobilité de tous les Ligériens en proposant une offre de transport complète est un engagement 

pris par la Région des Pays de la Loire dès sa prise de compétence en matière de transport interurbain. Le 

Transport à la demande évolue avec la création de 3 bassins en Maine et Loire en 2021 et un nouveau bassin 

prévu en Vendée cette année. Notre objectif est de couvrir l’ensemble du territoire des Pays de la loire d’ici 

2024. », précise Roch Brancour. 
 

Trois nouveaux bassins de TAD en Maine-et-Loire 

En Maine-et-Loire, neuf bassins, soient 193 communes, sont couverts par le transport à la demande depuis 
la mise en service dans les 3 nouveaux bassins du Louroux-Béconnais – Bécon-les-Granits, de Brissac – 

Thouarcé et de Saint-Georges-sur-Loire – Chalonnes-sur-Loire. Avec cette nouvelle offre, 19 000 voyages 
annuels sont attendus (contre 16 000 jusqu’en 2021).  
 
Une offre de service complète pour tous 
Le TAD fonctionne 5j/7 du lundi au vendredi, de 7h à 19h (extension possible en cas de correspondance 
TER ou ligne régulière routière). La réservation se fait par téléphone ou en ligne. 
Rendez-vous médical, trajet professionnel, loisirs, courses… le service est accessible à tous les usagers 

quel que soit le motif (hors trajets scolaires domicile – établissement, assurés par les transports scolaires).   
La prise en charge et la dépose des usagers se fait aux points d’arrêt identifiés préétablis, ou en porte 
à porte pour les PMR et les personnes de 80 ans ou plus. 
 
Une tarification unique  

Quelle que soit la distance au sein du bassin, la tarification est la même : 
- Ticket unitaire = 2 € / Tarif solidarité = 0,50 € (demandeurs d’emploi et QF inférieur à 700€) 
- Carnet de 10 tickets = 15 € 
- Gratuit pour les enfants jusqu’à 4 ans et les accompagnateurs de personnes à mobilité réduite.  
Il existe des tarifs combinés si le trajet est en correspondance avec une ligne régulière Aléop et des 
abonnements annuels (48 € ou 41 €). Voir le détail des tarifs en annexe. 
 
La Région investit pour un meilleur service 

Pour assurer une meilleure qualité de service public et garantir une offre de proximité, la Région consacrera 

au TAD en Maine et Loire un budget estimé à 450 K€ en 2022, soit une augmentation de 50% (300 K€ en 
2021). Un trajet payé 2 € par l’usager coûte environ 21 € à la collectivité.    
 
Informations : https://aleop.paysdelaloire.fr/reserver-le-transport-la-demande - 02 41 22 72 90 

 

 

CONTACT PRESSE : Sophie Ferger : sophie.ferger@paysdelaloire.fr - 02 28 20 65 30 - 07 72 21 16 97  
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Annexes - Transport à la demande en Maine et Loire 
 

 

Carte des 9 bassins au 1er septembre 2021  

 

 

Tarification du transport à la demande au 1er septembre 2021 

Tickets 

 
Ticket Unitaire 2,00 € 

Carnet de 10 tickets 15,00 € 

Tarif Solidarité 0,50 € 

Enfants de 0 à 4 ans Gratuit 

Accompagnateurs des personnes à mobilité 
réduite 

Gratuit 
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Titres combinés 

Aléop TAD + Aléop ligne 
régulière 

 

1 ZONE 

(Inférieur à une zone ou 
franchissement d’une 

frontière zonale) 

2 ZONES 

(Franchissement de 
deux frontières 

zonales) 

3 ZONES 
(Franchissement de 

trois frontières 
zonales) 

Ticket Unitaire 2,00 € 4,20 € 6,20 € 

Carnet de 10 tickets 15,00 € 28,00 € 41,00 € 

CARTE ICAR/ ICAR+ Combiné 1,50 € 

 

 
Abonnements 

 Mensuel                         
(sans engagement) 

Annuel                     
(engagement sur 12 mois) 

 
Transport à la demande seul 48,00 € 41,00 €  

Combiné (Transport à la demande + Ligne régulière Aléop du Maine et Loire)  

1 ZONE (Inférieur à une zone ou franchissement 
d’une frontière zonale) 48,00 € 41,00 €  

2 ZONES (Franchissement de deux frontières 
zonales) 60,00 € 53,00 €  

3 ZONES (Franchissement de trois frontières zonales) 90,00 € 79,00 €  

 

Titres commercialisés par la SNCF 
 

 

 Part TAD  

Mensuelle 

Part TAD  

Annuelle  

Abonnement combiné 
TAD + TUTTI illimité  

48,00 € 41,00 € 

 
 


